
CANADA


PROVINCE DE QUÉBEC


MUNICIPALITÉ DE LA PAROISSE DE SAINT-PHILÉMON

SÉANCE DU
Séance ordinaire des membres du conseil municipal de Saint-Philémon, tenue

9 MARS
en la
salle du conseil, le lundi 9 mars 2009 à 20 heures.

2009 
À laquelle sont présents MM et Mmes les conseillers(ères) suivants : 


Steeve Mercier (absent),  Yolande Roy,
Marie-Paule Therrien,


Roger Nicol,         Christian Labrecque


Formant quorum sous la présidence de monsieur le maire Joseph Talbot.

09-03-48
ORDRE DU JOUR

Il est proposé par : Christian Labrecque     


appuyé  par : Yolande Roy et résolu à l’unanimité des conseillers.


Que l’ordre du jour de la présente séance soit adopté tel que présenté, avec varia ouvert.       (la période de questions est à 21h00).



1.
Prière.



2.
Ordre du jour.



3.
Adoption des minutes.



4.
Approbation des comptes à payer.

5. Adoption des règlements : 


A) 331-2009 Modification au règlement de zonage

 


B) 332-2009 création du service municipal de sécurité incendie.



6.
Soumissions Camion citerne service incendie.



7.
Avis de motion – règlement sur la formation d’un CCUB inter-municipal.



8.
Avis de motion – modification règlement PIIA secteur Massif du Sud.



9.
Semaine de l’Action bénévole 2009.



10.
Contribution à la C.A.D.M.S. – année 2009



11.
Grands Prix du tourisme de Chaudière-Appalaches – 3 avril à Lévis.



12.
BPR – honoraires professionnels – 2e partie payable en 2009.



13.
Journée de ski au Massif du Sud – habituellement en mars.



14.
Créno du village – comité local de développement.



15.
Rapport budgétaire au 28 février 2009.



16.
Rapports inspecteurs municipaux.



17.
Demandes d’aide financière :



A)L’École des Rayons-de-Soleil de St-Damien – équipe de football.



B)Moisson Beauce.



C)La Fondation Canadienne du Rein.



D)Fondation des maladies du cœur.



18.
Invitations : A)  16e conférence nationale de Solidarité rurale



B)Centrale d’urgence Chaudière Appalaches (CAUCA)



C)Travail de rue MRC Bellechasse – souper spectacle bénéfice.



D)La maison de la culture de Bellechasse – cocktail dînatoire.



E)Chambre de Commerce de la MRC de Bellechasse – souper .



19.
Société du parc linéaire Monk – contribution annuelle 2009



20.
Correspondance.



21.
Varia :   - Achat d’une balayeuse – entretien ménager.



                    - Offre de service – terrain de base-ball.      

09-03-49     
ADOPTION DES MINUTES

Il est proposé par : Christian Labrecque     


   appuyé  par : Roger Nicol et résolu à l’unanimité des conseillers.


Que le procès-verbal de la séance ordinaire du 2 février 2009 soit accepté tel que rédigé par la directrice générale et secrétaire-trésorière.

09-03-50     
APPROBATION DES COMPTES À PAYER

Il est proposé par : Marie-Paule Therrien     


   appuyé  par : Yolande Roy et résolu à l’unanimité des conseillers.


Que les comptes à payer présentés par la directrice générale dont certificat de disponibilité de crédit a été émis pour les dépenses encourues, soient acceptés et payés, au montant de   112 729.27 $  pour le mois de  mars 2009.

RÈGLEMENT
RÈGLEMENT NO : 331-2009 MODIFICATION AU RÈGLEMENT DE 

331-2009               ZONAGE

ATTENDU la modification du schéma d’aménagement et de développement relativement à l’intégration de la décision 351 527 rendue par la Commission de protection du territoire agricole ;

ATTENDU que la municipalité doit apporter un règlement de concordance au schéma d’aménagement et de développement pour l’application de cette décision ;

ATTENDU qu’une municipalité peut modifier la réglementation d’urbanisme en vertu des articles 123 et suivants de la loi sur l’aménagement et l’urbanisme,;

Attendu qu’un avis de motion a été donné lors de la séance  ordinaire du 2 février 2009.

EN CONSÉQUENCE,

09-03-51
       Il est proposé par : Yolande Roy

  
   
         appuyé  par :  Roger Nicole et résolu à l’unanimité des conseillers.

Que le Conseil de la municipalité de Saint-Philémon décrète ce qui suit : 

Article 1
 Objet du règlement

Le présent règlement de modification au règlement de zonage a pour but d’intégrer les dispositions identifiées au schéma d’aménagement et de développement relativement à la décision 351527 de la CPTAQ sur l’implantation de résidences en territoire agricole décrétée par la LPTAAQ.

Ces dispositions concernent plus particulièrement deux (2) volets prescrits par l’article 59 de la LPTAAQ, soient,


      1er volet : 
les îlots déstructurés


      2e volet : 
l’utilisation résidentielle dans les unités foncières vacantes 

                                                          de 10 hectares ou 90 hectares et plus.


MODIFICATIONS AU PLAN DE ZONAGE


Article 2 
Intégration des îlots déstructurés au plan de zonage


L’intégration des îlots déstructurés identifiés par le schéma d’aménagement et de développement oblige à la création ou la modification de nouvelles zones. Pour ce faire, le plan de zonage rural de la municipalité est modifié de la façon suivante : 

- 150-Ha

(îlot 74)

Créer une zone 150 Ha à partir de la zone 100-A se situant approximativement à l’intersection de la route 281, du Vieux Chemin ainsi que le chemin Beaulieu longeant la rivière du Pin (lots 9-P à 10-B-P) dont la délimitation correspondra à l’îlot no. 74 tel qu’apparaissant aux annexes cartographiques du présent règlement.


MODIFICATIONS À LA GRILLE DE SPÉCIFICATION 



Article 3
  Usages, marges et recul et hauteurs dans les zones 

                                                 correspondant aux îlots




La grille de spécification en annexe au règlement de zonage est modifiée afin d’ajouter pour chaque zone identifiée à l’article précédent les usages permis ainsi que les marges de recul et hauteurs prescrites pour chacune de ces zones. Ces usages sont les suivants;

- 150-Ha

unifamiliale, bifamiliale/
marge avant :
9 mètres




            (saisonnière)


latérales cumulatives : 15 m








            marge arrière :
5 mètres








            hauteur minimale :  4.5 mètres








            hauteur maximale :  10 mètres



Article 4    Modifications à la grille de spécification relativement aux 

                                                 zones agricoles, agro-forestières, forestières, récréatives et 

                                                 touristiques et de villégiature.



La grille de spécification est modifiée de la façon suivante : 



Pour les zones dont la dominance est agricole (A), agro-forestières (AF), forestière (F), récréative et touristique (R) ainsi que villégiature (V) (exception faite des zones correspondant aux îlots déstructurés), est ajouté pour chaque type d’habitation autorisé dans lesdites zones, la référence (6) avec la note correspondante au bas de la page : 



- (6) En territoire agricole décrétée en vertu de la LPTAAQ, seule l’habitation unifamiliale (permanente ou saisonnière), la maison mobile ou unimodulaire sont autorisées et sous les conditions du respect des prescriptions du chapitre 9 « Dispositions relatives à l’implantation de résidences en zone agricole décrétée par la LPTAAQ » du présent règlement.

INTÉGRATION DE LA DÉCISION # 351 527 DE LA CPTAQ



Article 5   Dispositions relatives à l’implantation de résidences en zone 

                                                agricole décrétée par la LPTAAQ



Pour l’intégration des différentes dispositions relatives à l’implantation de résidences en zone agricole décrétée par la LPTAAQ, (décision #351 527 rendu par la CPTAQ) le chapitre suivant est ajouté au règlement de zonage : 



Note : Les chapitres 9 et 10 deviennent respectivement les chapitres 10 et 11

« Chapitre 9 »



Dispositions relatives à l’implantation de résidences en zone agricole décrétée par la LPTAAQ



Article 122.1 Implantation d’une utilisation résidentielle en zone agricole décrétée par la LPTAAQ



En vertu de la décision 351527 rendue par la CPTAQ, aucun permis de construction à une fin d’utilisation résidentielle ne peut être émis en zone agricole sauf : 


1.
 à l’intérieur de la zone 150-HA (îlot 74) correspondant à l’identification des îlots déstructurés. Le lotissement, l’aliénation sont autorisés.



2.
pour une utilisation à des fins résidentielles d’une superficie de 2 800 mètres carrés ou 4 000 mètres carrés en bordure d’un plan d’eau pour y construire une seule résidence, sur une unité foncière vacante de 10 hectares et plus, tel que publié au registre foncier depuis le 7 mars 2007, située à l’intérieur des zones agroforestières, forestières et récréatives, identifiées au plan de zonage. 

3. Pour une utilisation à des fins résidentielles d’une superficie de 2 800 mètres carrés ou 4 000 mètres carrés en bordure d’un plan d’eau pour y construire une seule résidence, sur une unité foncière vacante correspondant à la superficie minimale de 10 hectares remembrée de telle sorte à atteindre cette superficie minimale par l’addition des superficies de deux ou plusieurs unités foncières vacantes tel que publié au registre foncier depuis le 7 mars 2007, et situées à l’intérieur des zones agroforestières, forestières et récréatives, identifiées au plan de zonage.



On notera que dans ces deux derniers cas, advenant le cas où la résidence ne serait pas implantée à proximité du chemin public, la superficie totale d’utilisation à des fins résidentielles pourra être portée à un maximum de 5 000 mètres carrés, et ce, incluant la superficie du chemin d’accès. Ce chemin d’accès devra être d’un minimum de 5 mètres de largeur.

· pour donner suite à un avis de conformité valide  émis par la Commission permettant la construction ou la reconstruction d’une résidence érigée en vertu des articles 31.1, 40 et 105 de la Loi ;

· pour donner suite à un avis de conformité valide émis par la Commission permettant la reconstruction d’une résidence érigée en vertu des articles 31, 101 et 103 de la Loi ;

· pour donner suite à une autorisation de la Commission ou du TAQ à la suite d’une demande produite à la Commission avant le 7 août 2008 ;

· pour donner suite aux quatre seuls types de demande d’implantation d’une résidence toujours recevables à la Commission, à savoir :

· pour déplacer, sur la même unité foncière, une résidence autorisée par la Commission ou bénéficiant des droits acquis des articles 101, 103 et 105 ou du droit de l’article 31 de la Loi, mais à l’extérieur de la superficie bénéficiant de ces droits ;

· pour permettre la conversion à des fins résidentielles d’une parcelle de terrain bénéficiant de droits acquis en vertu des articles 101 et 103 de la Loi à une fin autre que résidentielle ;

· pour le propriétaire d’une unité foncière de 10 hectares ou 90 hectares et plus, devenue vacante après le 7 mars 2007, et située dans les zones agro-forestières, forestières ou récréatives et touristiques, où des activités agricoles substantielles avec plan d’affaires sont déjà mises en place, et ont reçu l’appui de la MRC et de l’UPA ;

· en vue d’implanter des chalets autour de lac suivant : XXXX. Dans ce cas, la demande devra être acheminée par la MRC.



Malgré ce qui précède, le présent article ne permet pas de se soustraire de l’obligation de respecter les différentes normes d’aménagement et d’implantation que la présente réglementation d’urbanisme exige.



Article 122.2  Distances séparatrices relatives aux odeurs applicables dans les zones correspondant aux îlots déstructurés.



La délimitation de la zone n’est pas assimilable aux normes de distances séparatrices pour les odeurs applicables à un périmètre urbain par rapport à une exploitation agricole.



Par ailleurs, pour toute nouvelle résidence, aucune nouvelle contrainte pour la pratique de l’agriculture sur les lots avoisinants ne s’ajoute par rapport à une résidence existante et située à l’intérieur de la zone. Plus spécifiquement, les distances séparatrices relatives aux odeurs applicables pour les établissements de production animales ne s’appliquent qu’à l’égard d’une résidence existante.



Article 122.3  Distances séparatrices relatives aux odeurs applicables aux résidences à être implantées sur une unité foncière vacante de 10 hectares et plus.



L’implantation d’une nouvelle résidence sur une unité foncière vacante de 10 hectares et plus, en territoire agricole décrétée par la CPTAQ est assujettie à des  « distances séparatrices », à l’égard de l’établissement de production animale le plus rapproché telles qu’énoncées au tableau apparaissant ci-dessous, les distances en cause étant variables en fonction du type d’établissement de production animale le plus rapproché ou de référence. 



Advenant le cas où l’établissement de production animale le plus près ou de référence comporte plus d’unités animales que celle prévue au tableau, la distance séparatrice à respecter pour l’implantation de la résidence sera alors calculée en fonction du nombre d’unités animales identifiées au certificat d’autorisation émis par le ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs.



La nouvelle résidence sera considérée comme étant « transparente » lorsque viendra le temps d’agrandir un établissement de production animale existant. Ainsi, à la suite de l’implantation d’une nouvelle résidence, un établissement d’élevage existant pourra être agrandi, de même que le nombre d’unités animales pourra être augmenté, sans que cette résidence impose de contrainte additionnelle pour l’établissement d’élevage.



Normes d’implantation à respecter pour les résidences implantées sur une unité foncière vacante de 10 hectares et plus :

	Type de production
	Unités animales
	Distance minimale requise (m)

	Bovine
	jusqu’à 225
	150

	Bovine (engraissement)
	jusqu’à 400
	182

	Laitière
	jusqu’à 225
	132

	Porcine (maternité)
	jusqu’à 225
	236

	Porcine (engraissement)
	jusqu’à 599
	322

	Porcine (maternité et engraissement)
	jusqu’à 330
	267

	Poulet
	jusqu’à 225
	236

	Autres productions
	Distances prévues par les orientations du gouvernement pour 225 unités animales
	150




Si les normes de distances à respecter pour l’implantation d’un établissement de production animale deviennent plus sévères que les distances susdites pour un type de production, cette distance sera dorénavant appliquée pour l’implantation d’une résidence.



Article 122.4  Marges latérales et arrière relatives à une utilisation résidentielle dans une unité foncière vacante de 10 hectares et plus : 


La marge de recul à respecter entre la résidence autorisée et une ligne de propriété est de 20 mètres. Par ailleurs, il est convenu qu’une distance de 75 mètres de marge de recul sera respectée par rapport à une terre en culture (où l’on peut faire de l’épandage). Cette dernière distance sera réajustée en concordance avec les normes à respecter par les agriculteurs pour l’épandage des fumiers à proximité des résidences, tel que prévu dans les orientations du gouvernement en matière d’aménagement relativement à la protection du territoire et des activités agricoles.



Article 6    Entrée en vigueur



Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.



Joseph Talbot, maire                                   Diane Labrecque, dir.gén./sec.-très.

RÈGLEMENT
RÈGLEMENT NO :  332-2009 CRÉATION DU SERVICE MUNICIPAL

332-2009               DE SÉCURITÉ INCENDIE

09-03-52
Il est proposé par : Marie-Paule Therrien     

        appuyé  par : Christian Labrecque  et résolu à l’unanimité des conseillers.


Que le règlement portant le numéro 332-2009 concernant la création et les interventions du service municipal de sécurité incendie ainsi que la prévention des incendies soit et est adopté. (le texte de ce règlement est mis en annexe).

09-03-53
SOUMISSIONS CAMION CITERNE SERVICE INCENDIE


Considérant que la municipalité a reçu deux soumissions pour la fourniture d’un camion incendie citerne: 


  - Maxi Métal (1983) inc.          277 892.61 $ (taxes incluses)


  - Camions Carl Thibault inc.   278 480.69 $;


Considérant le rapport d’analyse et la recommandation du consultant M. Henri Boudreau, en date du 7 mars 2009;


Considérant que le règlement d’emprunt no : 329-2008 a été approuvé par la Ministre des Affaires municipales et des Régions, Mme Nathalie Normandeaux, en date du 22 octobre 2008 pour un montant de 225 000. $;


Considérant que la municipalité a prévu dans son budget annuel, un montant en prévision de l’acquisition d’un camion citerne pour le service incendie :  


 -  30 000. $ au budget de 2008;


 -  30 000. $ au budget de 2009;


Considérant que la municipalité a droit à un remboursement de 100 % du montant de la TPS.


Il est proposé par : Yolande Roy      


   appuyé  par : Roger Nicole et résolu à l’unanimité des conseillers.


D’autoriser l’achat d’un camion d’incendie avec une citerne de 11,365 litres de marque Freightliner modèle M2 2009 de la compagnie Maxi Métal (1983) inc., étant le plus bas soumissionnaire conforme, au coût de 277 892.61 $ (taxes incluses) selon les exigences du devis de soumission daté du  2 mars 2009; 


Que le financement du camion soit fait de la façon suivante :  30 000. $ avec le  budget 2009, un autre 30 000. $ pris dans le surplus accumulé (réserve prévue en 2008) et le solde avec le règlement d’emprunt no : 329-2008.  

09-03-54
AVIS DE MOTION – RÈGLEMENT SUR LA FORMATION D’UN CCUB INTER-MUNICIPAL

Avis de motion est donné par M. Christian Labrecque, qu’un règlement constituant un comité consultatif d’urbanisme  inter-municipal spécifique à l’aménagement du territoire du Parc régional du Massif du Sud sera adopté lors d’une prochaine  séance du conseil. Que les membres du conseil municipal demandent une dispense de lecture dudit règlement lors de son adoption puisqu’ils en auront eu chacun une copie au préalable.

09-03-55
AVIS DE MOTION – MODIFICATION RÈGLEMENT PIIA SECTEUR MASSIF DU SUD

Avis de motion est donné par Mme Yolande Roy qu’un règlement modifiant le règlement sur les plans d’implantation et d’intégration architectural (PIIA) pour le secteur du Massif du Sud sera adopté lors d’une prochaine séance du conseil. Que les membres du conseil municipal demandent une dispense de lecture dudit règlement lors de son adoption puisqu’ils en auront eu chacun une copie au préalable.

09-03-56
SEMAINE DE L’ACTION BÉNÉVOLE 2009


Attendu que la semaine de l’action bénévole se déroulera du 19 au 25 avril 2009 partout au Québec et au Canada;


Attendu que le Centre d’action bénévole-SERS nous fait la demande de proclamer la semaine du 19 au 25 avril 2009, la Semaine de l’action bénévole 2009;


 Attendu que la municipalité est convaincu que les bénévoles sont une ressource essentielle dans l’amélioration de la qualité de vie de sa communauté;


Attendu que la municipalité entend souligner, dans le cadre de la  Semaine de l’action bénévole, l’apport important des bénévoles dans son milieu.


Par conséquent, il est proposé par : Marie-Paule Therrien     


            appuyé  par : Roger Nicol  et résolu à l’unanimité des conseillers.


Que la municipalité proclame la semaine du 19 au 25 avril 2009  la semaine de l’action bénévole dans la municipalité de Saint-Philémon et invite les citoyens et les citoyennes à reconnaître l’apport des bénévoles et que le plus petit geste individuel contribue au progrès de la collectivité.   L’action bénévole ne se mesure pas à sa grandeur mais à ses retombées positives. 

09-03-57
CONTRIBUTION À LA C.A.D.M.S. – ANNÉE 2009


Il est proposé par : Christian Labrecque



appuyé  par : Roger Nicol  et résolu à l’unanimité des conseillers.


D’autoriser  le versement d’un montant de 5 000 $ à la Corporation d’Aménagement et de Développement du Massif du Sud,  comme contribution financière pour l’année 2009.

09-03-58
GRANDS PRIX DU TOURISME DE CHAUDIÈRE-APPALACHES – 3 AVRIL À LÉVIS


Considérant que le gala du Grands Prix du Tourisme de Chaudière-Appalaches se tiendra à Lévis le vendredi 3 avril prochain;


Considérant que la Station Touristique Massif du Sud ainsi que Chalets Village Massif du Sud sont finalistes au concours des Grands Prix du Tourisme de Chaudière-Appalaches.  


Il est proposé par : Marie-Paule Therrien     


appuyé  par : Yolande Roy  et résolu à l’unanimité des conseillers.


Que la municipalité adresse une mention aux promoteurs de la Station Touristique Massif du Sud pour leur nomination comme finalistes aux Grands Prix du Tourisme de Chaudière-Appalaches,  puisqu’elle ne sera pas présente au gala du 3 avril prochain.

09-03-59
BPR – HONORAIRES PROFESSIONNELS – 2E PARTIE PAYABLE EN 2009


Il est proposé par : Marie-Paule Therrien



appuyé  par : Roger Nicol  et résolu à l’unanimité des conseillers.


D’autoriser  le paiement à la firme BPR inc. de la 2e partie des frais d’honoraires professionnels pour l’impact du prolongement des services d’eau et d’égout dans le secteur du Massif du Sud, au montant de 9 047.95 $.  La première partie a été payée en 2008 au montant de 9 047.95 $.


JOURNÉE DE SKI « SAINT-PHILÉMON » AU MASSIF DU SUD  


Depuis quelques années, les citoyens de Saint-Philémon ont le privilège de bénéficier d’un rabais de 50 % à la billetterie de la Station Touristique Massif du Sud lors de la journée de ski « Saint-Philémon ».  La municipalité demandera au  directeur de la Station Touristique s’il est possible, encore cette année, de prévoir cette journée de ski pour les citoyens de Saint-Philémon, le samedi 21 mars prochain. 

09-03-60
RAPPORT BUDGÉTAIRE AU 28 FÉVRIER 2009


Il est proposé par : Marie-Paule Therrien      

        appuyé  par : Christian Labrecque  et résolu à l’unanimité des conseillers.



D’accepter le rapport budgétaire au 28 février 2009 tel que présenté par la directrice générale.     Des revenus    de :     94 963.05 $            

          
                                    Des dépenses  de :   117 205.33 $

09-03-61     
RAPPORTS DES  INSPECTEURS MUNICIPAUX

La directrice générale a remis une copie des rapports des inspecteurs pour le mois de février 2009 à chaque élu.


Il est proposé par : Marie-Paule Therrien     


appuyé  par : Roger Nicol et résolu à l’unanimité des conseillers.


D’accepter le dépôt des rapports des inspecteurs municipaux pour la période visée.


DEMANDES D’AIDE FINANCIÈRE :

09-03-62
Il est proposé par : Marie-Paule Therrien     


appuyé  par : Yolande Roy et résolu à l’unanimité des conseillers.


D’accorder une aide financière aux organismes suivants :


A) Moisson Beauce.                                 50.00 $


B) La Fondation Canadienne du Rein.    30.00 $


C) Fondation des maladies du cœur.        50.00 $

09-03-63
CHAMBRE DE COMMERCE MRC BELLECHASSE – DÉJEUNER CONFÉRENCE 


Il est proposé par : Christian Labrecque     


appuyé  par : Roger Nicol et résolu à l’unanimité des conseillers.


D’autoriser l’achat de 2 cartes à 20 $ chacune, pour le déjeuner conférence organisé par la chambre de commerce de la MRC de Bellechasse, avec comme invitée Mme Dominique Vien, députée de Bellechasse et ministre des services gouvernementaux, qui se tiendra le vendredi 24 avril 2009 à Beaumont.  

09-03-64
SOCIÉTÉ DU PARC LINÉAIRE MONK – CONTRIBUTION ANNUELLE 2009


Il est proposé par : Yolande Roy      

      appuyé  par : Marie-Paule Therrien  et résolu à l’unanimité des conseillers.


D’autoriser  le renouvellement de la carte de membre de la Société du parc linéaire Monk pour l’année 2009 au montant de 100.00 $.

09-03-65
PROGRAMME AIMR – DEMANDE DE SUBVENTION

Considérant que la municipalité possède un terrain des loisirs sur lequel il y a des installations pour jouer au base-ball par contre il ne respecte pas les normes;  


Considérant qu’il y a plusieurs adeptes de ce sport, les jeunes, les adolescents, les adultes (hommes, femmes);


Considérant la nécessité de refaire l’aménagement du terrain de base-ball de façon à rendre la pratique de ce sport plus sécuritaire; 


Considérant qu’un groupe de citoyens bénévoles ont formé un comité des loisirs pour mettre en œuvre une revitalisation des équipements de loisirs du village; 


Considérant que la municipalité a engagé une firme d’architectes-paysagistes-conseils pour la réalisation des plans concepts d’aménagement du terrain de base-ball.


Il est proposé par :  Marie-Paule Therrien


       appuyé  par :  Christian  Labrecque et résolu à l’unanimité des conseillers. 


De faire une demande de subvention dans le cadre du Programme d’appui à des initiatives en provenance des milieux ruraux (AIMR),  pour le projet d’aménagement du terrain des loisirs;


Que le maire, M. Joseph Talbot, soit autorisé à signer, pour et au nom de la municipalité de Saint-Philémon, tous les documents relatifs à cette demande.


PÉRIODE DE QUESTIONS

À 21h00 le maire demande s’il y a des questions dans la salle.


ACHAT D’UN NOUVELLE BALAYEUSE


09-03-66
Il est proposé par : Marie-Paule Therrien



appuyé  par : Yolande Roy et résolu à l’unanimité des conseillers.


D’autoriser l’achat d’une nouvelle balayeuse Shop-Vac à la quincaillerie du Massif du Sud, qui sera utilisée pour l’entretien ménager, l’autre balayeuse étant brisée. 

09-03-67
OFFRE DE SERVICE – TERRAIN DE BALLE



Il est proposé par : Marie-Paule Therrien


         appuyé  par : Roger Nicol et résolu à l’unanimité des conseillers.


D’autoriser la compagnie Groupe-conseil Enviram à faire les plans concepts d’aménagement du terrain de base-ball,  au coût de 6 500.$ (taxes en sus) selon l’offre de services daté du 25 février 2009. 

09-03-68     
Levée de la séance  à 21h15 sur proposition de Mme Marie-Paule Therrien .

	:
	
	:



maire



                            directrice générale et sec.-très.

